
Mardi 14 décembre 2021

Monsieur le Maire,
 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,

L’an dernier à la même époque, suite aux difficultés budgétaires rencontrées dans les écoles 
tarbaises, le SNUipp/FSU 65 a réalisé un bilan des crédits de fonctionnement auprès des 
directeurs et directrices des écoles du département.
 
Les conclusions étaient édifiantes : les écoles tarbaises disposaient des budgets 
pédagogiques les plus bas du département et bloqués depuis au moins 15 ans, à savoir 20
€ par élève et par an.
 
La faiblesse de ce budget a des conséquences lourdes pour les élèves car elle a nécessairement
un impact sur la qualité des outils pédagogiques (renouvellement des manuels scolaires, 
achats de cahiers, achats de matériels pour les activités pédagogiques, etc.). Cela impose 
également aux parents d’élèves l’achat de matériel ailleurs fournis par les communes, alors 
même que nombre de familles tarbaises sont en grande précarité. Pour organiser des sorties 
scolaires ou des activités la plupart des écoles tarbaises sont obligées de demander une 
participation aux familles. Ce n’est pas le cas dans de nombreuses écoles rurales ou les 
mairies ou les communautés des communes qui ont la compétence école allouent des budgets 
permettant la gratuité des sorties.

Le SNUipp-FSU 65 a alors rencontré M. Craspay, adjoint en charge des écoles de Tarbes 
mais cet entretien ne nous a pas permis d’y voir plus clair, ni sur les budgets pédagogiques ni 
surtout sur les critères d’octroi de budgets spécifiques (par exemple pour l’équipement 
informatique pour les élèves). 
 
A l’initiative de la FCPE 65 et du SNUipp-FSU 65 les enseignants des écoles et les parents 
d’élèves lassés de la pauvreté des écoles de notre ville  se sont mobilisés devant la mairie de 
Tarbes le 18/01/2021. 
Le sujet a ensuite été évoqué en conseil municipal et les sommes importantes présentées par 
vos services,  concernaient l’ensemble du budget alloué aux missions en rapport avec 
l’éducation et la jeunesse, ce qui au final ne laisse pas grand-chose aux écoles pour 
fonctionner.



 
Ces chiffres fournis en Conseil Municipal nécessitent une clarification. Dans son 
questionnement à M Craspay le SNUipp/FSU 65 abordait le budget alloué aux crédits 
pédagogiques, c’est-à-dire la somme que chaque enseignant avait à sa disposition pour faire 
les achats nécessaires à son enseignement. Or les sommes avancées par la Mairie de Tarbes 
pour justifier son impéritie, englobent l’ensemble des charges scolaires (salaires des 
éducateurs sportifs, éducation au développement durable, vitrine publicitaire du Maire, 
rénovation des bâtiments scolaires, budget du péri-éducatif, etc.) mais ne répondent toujours 
pas à notre questionnement sur une augmentation nécessaire du budget pédagogique et sur un 
programme d’investissement en matériel informatique. 
   
Nous vous demandons d’augmenter significativement le budget pédagogique alloué aux 
écoles tarbaises définis ci-dessus ainsi que les budgets mobilier et informatique. Vous devez 
éclaircir les critères d’attributions de ces budgets pour assurer chez les parents d’élèves et les 
équipes enseignantes un sentiment d’égalité dans nos écoles.
 
Il n’est pas acceptable que les enseignants dotent leurs classes de matériel de fonctionnement 
de base sur leurs deniers personnels pour assurer une pédagogie de qualité.
Il ne serait pas acceptable non plus d’attribuer des budgets préférentiels à certains plutôt qu’à 
d’autres, ce qui reviendrait à mettre en concurrence les écoles. L’école publique doit rester 
républicaine et égalitaire dans l’intérêt de tous les enfants tarbais et de leurs familles. 

Nous vous informons que ce courrier est une lettre ouverte qui sera adressée à la presse et aux
enseignants et parents d’élèves des écoles tarbaises.

Restant à votre disposition et dans cette attente, recevez M Le Maire, notre profond 
attachement au service public de l’Ecole Républicaine.
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